
 

SUJETS CORRIGES DE DROIT ADMINISTRATIF 

Sujet 1 : Le contrôle administratif exercé sur l’Administration ivoirienne. 

L’Administration a pour mission la satisfaction de l’intérêt général. Pour ce faire, elle est dotée 

de prérogatives de puissance publique, de pouvoirs exorbitants. Toutefois, cette puissance subit 

un contrôle qui peut être juridictionnel ou administratif. Il est juridictionnel lorsqu’il est effectué 

par le juge et administratif quand il réalisé par l’administration elle-même. Dans ce dernier cas 

le contrôle est interne à l’Administration. Dès lors la question qui se pose à nous est la suivante : 

Quelles sont les modalités du contrôle administratif de l’Administration ivoirienne ? 

Le contrôle administratif exercé sur l’administration ivoirienne peut s’analyser en deux 

modalités : d’une part, nous avons le contrôle administratif exercé sur les organes (I) et, d’autre 

part, le contrôle administratif exercé sur les actes (II). 

I. LE CONTROLE EXERCE SUR LES ORGANES 

Le contrôle exercé sur les organes s’analyse au contrôle hiérarchique sur les subordonnés (A) 

au contrôle de tutelle sur les structures décentralisées (B). 

A/ LE CONTROLE HIERARCHIQUE SUR LES SUBORDONNES.  

Il convient, tout d’abord, de saisir ce que l’on entend par contrôle hiérarchique. En effet, le 

contrôle hiérarchique ou pouvoir hiérarchique est celui qu’exerce, au sein d’une administration 

publique, un chef, appelé supérieur hiérarchique, sur des agents, qui sont ses subordonnés. Ce 

contrôle porte essentiellement sur le pouvoir disciplinaire. En vertu de ce pouvoir, le supérieur 

hiérarchique peut prendre à l’encontre de ses subordonnés des sanctions ou mesures 

disciplinaires. Ces mesures sont nombreuses : on a l’avertissement le blâme, la suspension et la 

révocation.  

Toutefois, ce pouvoir hiérarchique qui est un pouvoir discrétionnaire ne peut s’exercer que dans 

la légalité et le respect des droits reconnus aux agents subordonnés. Par ailleurs, le contrôle 

administratif ne se limite pas aux subordonnés ; il porte également sur les structures 

décentralisées.  

B/ LE CONTROLE DE TUTELLE SUR LES STRUCTURES DECENTRALISEES 

Le contrôle administratif exercé sur les structures décentralisées est appelé contrôle de tutelle. 

Caractéristique de la décentralisation, le contrôle de tutelle est le contrôle qu’exerce le pouvoir 



central sur l’activité de l’autorité décentralisée en vue de faire respecter la légalité. Dans ce 

cadre, le contrôle de tutelle sur les organes décentralisées vise à surmonter le 

dysfonctionnement ou même le blocage des activités de ces organes. L’autorité de tutelle, pour 

palier à ces incidents de fonctionnement, est amené à intervenir. Son intervention va dans le 

même sens que celui du supérieur hiérarchique mais dans des conditions plus strictes. C’est 

dans cette optique que l’autorité de tutelle va prendre des mesures qui sont principalement la 

suspension et la révocation et la dissolution. 

Ainsi, le maire peut être suspendu par le Ministre de l’Intérieur mais il ne peut être révoqué que 

par décret en conseil de ministre. Dans les deux cas, il doit être préalablement entendu. Dans la 

même veine, le conseil municipal ne peut également être dissout que par décret en conseil des 

ministres. Le conseil général ne peut être dissout que par décret motivé. 

A côté de ces deux contrôles, il existe un autre type de contrôle moins connu qui participe aussi 

à la bonne administration. 

II/ LE CONTROLE EFFECTUE SUR LES ACTES 

Comme observé au niveau des organes, le contrôle administratif s’effectue sur les actes. Ce 

contrôle couvre aussi bien les actes des subordonnés (A), les actes des autorités sous tutelle (B).  

A/ LE CONTROLE SUR LES ACTES DES SUBORDONNES. 

Le contrôle qu’exerce le supérieur hiérarchique sur le subordonné s’analyse suivant deux 

formes : un contrôle a priori et un contrôle a posteriori. 

Le contrôle a priori comprend l’instruction et l’approbation préalable. Dans le premier cas, le 

supérieur hiérarchique peut imposer à l’avance au subordonné le contenu des mesures à prendre 

ou de l’action à entreprendre. Dans le second cas, le supérieur hiérarchique donne par son 

accord validité à l’acte du subordonné.   

L’annulation et la réformation, quant à elles, font partie du contrôle a posteriori. Par 

l’annulation, le supérieur hiérarchique met lui-même fin à l’acte du subordonné. L’acte est ainsi 

révoqué, supprimé et censé n’avoir jamais existé. De même, le supérieur hiérarchique peut 

modifier le contenu de l’acte pris par son subordonné : c’est la réformation.   

Par ailleurs, le supérieur hiérarchique dispose de la substitution d’office, du retrait, de 

l’abrogation. Ce contrôle réalisé par le supérieur sur les actes du subordonné est un contrôle à 

la fois de légalité et d’opportunité. C’est un contrôle de légalité car il s’exerce sur la compétence 



liée du subordonné pour voir si celui-ci a respecté la légalité. Il est d’opportunité en ce sens que 

le contrôle s’exerce sur le pouvoir discrétionnaire du subordonné pour vérifier s’il s’est 

conformé au point de vue de son supérieur hiérarchique dans la prise de son acte.  

Le contrôle administratif sur les actes ne se limite pas seulement aux rapports entre le supérieur 

et son inférieur mais aussi dans les rapports entre l’autorité de tutelle et l’autorité décentralisée. 

B/ LE CONTROLE SUR LES ACTES DES AUTORITES SOUS TUTELLE 

Contrairement au contrôle hiérarchique, l’autorité de tutelle ne peut donner d’instruction ni 

d’ordre à l’autorité sous tutelle car celle-ci n’est pas le supérieur hiérarchique de celle-là. Sur 

les actes, c’est un contrôle de légalité mais la jurisprudence admet qu’il peut toucher à 

l’opportunité des décisions. Ce contrôle s’exerce par le pouvoir d’approbation, la contestation 

de nullité, le pouvoir d’annulation, le pouvoir de suspension et le pouvoir de substitution. 

Ce dernier type de contrôle, il est particulièrement rigoureux dans sa mise en œuvre. En effet, 

l’autorité de tutelle ne peut se substituer à l’autorité sous tutelle que si deux conditions sont 

strictement respectées : d’abord, il faut que l’autorité décentralisée montre une défaillance 

certaine ; en plus, il faut une mise en demeure de l’autorité de tutelle restée sans résultat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SUJET 2 : l’Administration édicte-t-elle seule et uniquement des actes administratifs ? 

 

Introduction 

L’Administration, pour l’accomplissement des missions qui lui sont assignées (service public 

et police administrative) dispose de nombreux moyens, notamment des moyens juridiques au 

nombre desquels figure l’acte administratif. Celui-ci se définit, au sens large, comme toute 

décision prise par une autorité administrative. Et, au sens strict comme tout acte d’une autorité 

administrative revêtant un caractère exécutoire. Cette définition se veut plus précise, car tous 

les actes émanant de l’autorité administrative ne sont pas des actes administratifs, comme le 

laisse penser la première définition. C’est d’ailleurs, pour cette raison, que la définition au sens 

strict retiendra notre attention. Elle conduit à se poser la question suivante : l’autorité 

administrative a-t-elle le monopole de l’édiction des actes administratifs ? 

Le principe, en la matière, est que l’acte administratif émane de l’autorité administrative (I). 

Toutefois, ce principe comporte des exceptions (II).  

I-LE PRINCIPE DU MONOPOLE DE L’EDICTION DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Affirmer que l’acte administratif émane exclusivement de l’autorité administrative implique 

que les actes pris par les autorités privées d’une part, et ceux pris par les autorités publiques 

non-administratives ne sont pas des actes administratifs. 

A- L’EXCLUSION DES ACTES DES AUTORITES PRIVEES 

Les autorités privées peuvent être définies par opposition aux autorités publiques. De ce point 

de vue, les autorités privées désignent l’ensemble des organes qui ne sont ni de l’Etat, ni des 

collectivités territoriales, ni des établissements publics. En somme, ce sont des organes des 

structures privées tels que les entreprises privées, les partis politiques, etc. Les actes de ces 

organismes ne sont pas à priori des actes administratifs en raison de leur nature privée. On dit 

que ces actes bénéficient d’une présomption de non administrativité.  

De même, les actes des autorités publiques non administratives sont exclus du champ des actes 

administratifs. 

B-L’EXCLUSION DES ACTES DES AUTORITES PUBLIQUES NON  

    ADMINISTRATIVES 

Il faut noter que toutes les autorités administratives sont des autorités publiques. Cependant, 

toutes les autorités publiques ne sont pas des autorités administratives. Sont considérées comme 



des autorités publiques non administratives : les autorités législatives, les autorités judiciaires, 

et les autorités exécutives. 

Les actes des autorités législatives (députés et sénateurs), à savoir : les lois formelles, les actes 

parlementaires, les règlements intérieurs, ne sont pas des actes administratifs.  

S’agissant des autorités judiciaires, il y a lieu de faire la distinction entre les actes d’organisation 

du service public de la justice (création de tribunaux, nomination des magistrats) et ceux relatifs 

à son fonctionnement. Les premiers sont des actes administratifs tandis que les seconds sont 

des actes juridictionnels. 

Pour ce qui est des autorités exécutives, les actes de gouvernement pris par ces dernières ne 

sont pas des actes administratifs. Les actes de gouvernement sont, par définition, les actes de 

l’Administration qui sont insusceptibles de recours juridictionnel. C’est l’exemple des actes 

pris dans le cadre des relations entre le Gouvernement et le Parlement. Comme on le voit, ce 

sont des actes politiques. 

Il convient de préciser à toutes fins utiles, que le monopole de l’édiction des actes administratifs 

accordés à l’autorité administrative n’est pas un principe absolu. Il est assorti d’exceptions. 

II- L’EXCEPTION DE L’EXCLUSIVITE DE L’EDICTION DES ACTES 

    ADMINISTRATIFS  

Deux exceptions sont à relever. La première est que tous les actes des autorités administratives 

ne sont pas des actes administratifs. La seconde est que des autorités non administratives 

peuvent édicter des actes administratifs. 

A- LES ACTES NON ADMINISTRATIFS DES AUTORITES ADMINISTRATIVES 

Tous les actes émanant des autorités administratives ne sont pas des actes administratifs. C’est 

le cas dans deux hypothèses. 

La première hypothèse est celle laquelle les organismes administratifs prennent des actes 

pendant qu’ils font office de juridiction. C’est l’exemple des Conseils de discipline. 

La deuxième hypothèse est celle dans laquelle les organismes privés interviennent dans le cadre 

de la gestion privée. C’est l’exemple des actes non réglementaires concernant les services 

publics à caractère industriels et commerciaux : décision de licenciement prise par un 

établissement public national. 

En revanche, des autorités non administratives peuvent édicter des actes administratifs. 



B-  LES ACTES ADMINISTRATIFS DES AUTORITES NON ADMINISTRATIVES 

Les autorités non administratives qui, à priori, étaient exclues de l’édiction des actes 

administratifs, peuvent prendre de tels actes. Pour que ces autorités puissent prendre des actes 

administratifs, il faudrait que deux conditions soient remplies. 

La première condition est que les autorités non administratives doivent être chargées d’une 

mission de service public. 

La deuxième condition est que l’acte doit comporter l’usage de prérogatives de puissance 

publique. 

 

 



SUJET 1 : « L’obtention d’un emploi rémunéré apparaît pour les jeunes comme un moment de  
                   bonheur et de liberté. »  

        Êtes-vous de cet avis d’un observateur ? 

Compréhension du sujet  
  L’affirmation présente l’emploi rémunéré (le travail) comme un facteur d’équilibre des 
jeunes, une source d’harmonie pour eux. En d’autres termes, le travail est ici vu comme un 
moyen d’accomplissement des jeunes, car à partir de là, ils obtiennent leur autonomie. 
L’obtention de l’emploi est donc présentée dans une dimension méliorative. 

Problème posé par le sujet  
 Le sujet pose le problème de l’impact du travail (emploi rémunéré) sur les jeunes.  

Problématique  
 L’exercice d’un emploi rémunéré détermine-t-il le bonheur et la liberté des jeunes ? 

Plan à déployer  
 La consigne « Êtes-vous de cet avis ? » invite à déployer un plan dialectique. 

Thèse : L’emploi rémunéré (le travail) est un facteur d’épanouissement des jeunes. 

Paragraphe 1 : Moment de bonheur 
Le travail est source de bonheur car, par le canal du travail exercé, les jeunes : 

- peuvent avoir des salaires substantiels, ce qui leur procure des biens matériels qui changent leurs 
conditions de vie : logement, voiture … ;  
- peuvent vivre une ascension sociale ; 

Tout cela peut leur procurer la paix intérieure. 
Paragraphe 2 : Moment de liberté 
- Le fait d’exercer un emploi rémunéré permet aux jeunes de voir les chaînes de la tutelle parentale se 
briser.  
- Ils se prennent en charge eux-mêmes. 
- Ils prennent leurs propres décisions, orientent leur vie comme ils l’entendent. 

Antithèse : Malgré l’obtention d’un travail, les jeunes peuvent ne pas être épanouis. 

Paragraphe 1 : Le travail ne permet pas aux jeunes d’être heureux. 
- salaire de misère : conditions de vie inchangées ; 
- salaire, source de vices : vie de débauche ; 
- régression sociale, déchéance : dégradation des conditions de vie quotidienne ; 
- emplois ayant divers effets négatifs sur les jeunes : stress, manque de temps pour leurs parents et  amis. 
Paragraphe 2 : Le travail ne permet pas aux jeunes d’être libres. 
 - Malgré l’exercice d’emplois, les jeunes peuvent avoir besoin du soutien de leurs parents : salaire 
insuffisant, mauvaise gestion… 
- Bien qu’ils travaillent, les jeunes peuvent être sous la tutelle parentale : refus des parents de leur donner 
leur liberté, arguant que ces jeunes sont immatures ; résultat : ces jeunes ne peuvent orienter leur vie à 
leur guise.  

Synthèse : Conditions pour que le travail soit source d’épanouissement pour les jeunes   

Paragraphe 1 : Sentiment d’être  utile  
- sentiment d’apporter sa pierre à la construction du pays ; 
- sentiment de prendre sa part dans la vie de sa famille, de sa communauté. 

Paragraphe 2 : Richesse dans sa relation avec les autres travailleurs 

- satisfaction de connaître d’autres travailleurs ; 
- satisfaction de s’enrichir de l’expérience des autres travailleurs (expérience professionnelle). 



SUJET 2 : Pensez-vous que la réduction de la dette africaine peut stimuler le 

développement de l’Afrique ? 

 

I-L’ANALYSE DU SUJET 

 

Identification du type de sujet et explication des mots clés 

- Sujet de type 1 : une seule unité de signification 

- Réduction de la dette africaine = stimulation du développement de l’Afrique 

- Réduction de dette : remise partielle, diminution 

- Stimuler : renforcer, soutenir, encourager 

- Pensez-vous … ? : plan dialectique (thèse, antithèse, synthèse) 

Identification et explication des mots-clés 
La remise partielle (ou la diminution) de la dette africaine peut l’aider à soutenir son 

développement.  

 

Reformulation du sujet 

La remise partielle (ou la diminution) de la dette africaine peut aider le continent africain 

à soutenir son développement 

 

Problème  

 

L’impact de la réduction de la dette sur le développement de l’Afrique 

Problématique 

- La réduction de la dette peut- elle influencer le développement de l’Afrique 

- Quel est l’impact de la réduction de la dette sur le développement  

 

II-PLAN DETAILLE DU DEVELOPPEMENT 

 

Thèse :  

I-LA REDUCTION DE LA DETTE PEUT STIMULER LE DEVELOPPEMENT 

DE L’AFRIQUE  

1-Sur le plan sanitaire 

Avant l’avènement de la pandémie de la Covid-19, beaucoup de pays africains 

dépensaient plus pour la dette que pour la santé de leurs populations respectives. 

Certains sont au bord du gouffre. 

Exemple : Cas de la Zambie qui consacre 110% du PIB à payer la dette. 

 

2-Sur le plan social  
Les ressources financières engrangées du fait de la réduction des stocks des arriérés de 

la dette, bien maîtrisées et mieux gérées, pourraient participer à soulager les Etats 

africains dans leur politique de lutte contre la pauvreté. 

Exemples : -La création d’emplois est assimilable à la réduction du chômage. 

                  -L’Etat peut faire face aux troubles sociaux (grèves intempestives) 

 

 

3-Sur le plan économique 



La réduction de la dette peut dégager des espaces budgétaires et de trésorerie.  

Ces sommes pourraient être orientées vers d’autres projets économiques vitaux en 

souffrance faute de liquidités.  

Exemples : -Injection de ressources financières fraîches dans le tissu économique 

                    (Réalisation de grands travaux à utilité collective) 

                  -Aide aux entreprises en difficulté de trésorerie. 

 
Transition : La réduction de la dette est une véritable aubaine pour l’Afrique mais elle 

peut constituer un handicap pour développement. 

 

Antithèse :  

II-LA REDUCTION DE LA DETTE PEUT CONSTITUER UNE ENTRAVE AU 

DEVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE 

 

1-L’impact mitigé de l’allègement de la dette  

Plusieurs pays africains ont connu des allègements de dette ces dernières années, au titre 

de l'initiative de la Banque mondiale et du FMI en faveur des pays pauvres très endettés 

(PPTE). Cependant, cette manne n’a pas servi à amorcer le développement tant attendu.  

Exemple :  Fin mars 2011, 26 pays africains avaient obtenu un allègement de leurs 

dettes au titre de l’initiative PPTE.  Au nombre desquels le Congo-Brazzaville, dont la 

dette a été divisée par trois en 2005, mais qui est à nouveau endetté à plus de 100 % de 

son PIB. 

 

2-Possibilités de révision à la baisse des notes souveraines des pays africains  
La baisse de la note réduira inexorablement les capacités d'emprunt des pays africains. 

Les investisseurs vont se détourner de la destination Afrique pour leur incapacité à 

respecter jusqu’au bout les clauses des emprunts.  

 

Exemple :  L’agence de notation financière Fitch Ratings a annoncé, mardi 30 juin 

2020, que des Etats de l’Afrique subsaharienne risque de se détériorer à moyen terme 

si la pandémie du COVID-19 se poursuit. 

  

3-Crise de confiance entre créanciers et les débiteurs 
Les créanciers privés actuels des pays africains verront leur inquiétude grandir. Les 

futurs investisseurs demanderont plus de gages. Ces sentiments risquent de faire grimper 

les taux d’intérêt des prêts ultérieurs.  

 

4-La réduction de la dette est un leurre 
Dans ce monde de compétition effrénée où l’argent est roi, il est difficile de croire aux 

bienfaits de la réduction de la dette des pays africaines. Cette sera payée fatalement sous 

une autre forme. 

Exemples : 

-Le politologue camerounais critique : « On vous enlève une petite partie de la dette et 

en échange on vous rajoute un autre prêt. Cela crée un cercle infernal. » 



-L’économiste togolais Kako Nubukpo : « Beaucoup d'économies africaines exportent 

des matières premières sans les transformer et se privent donc des possibilités de 

création de valeurs, d'emplois, de revenus et d'impôts » 

 

Transition : La réduction de la dette n’est pas la solution au problème de 

développement de l’Afrique. Le continent doit explorer d’autres voies pour en sortir.    

 

Synthèse :  

III-SOLUTIONS POUR SORTIR DE LA DETTE 

1-Au niveau des Etats 
-Créer des institutions fortes en promouvant des ressources humaines compétentes 

travaillant dans un environnement de quasi indépendance. 

-Lutter contre la fuite des capitaux et les détournements de fonds tout réduisant les 

dépenses publiques (surtout de prestige). 

-Développer les marcher local des capitaux tout en permettant aux banques de soutenir 

le secteur privé (promotion de l’entrepreneuriat 

-Sortir de l’informel et trouver des stratégies souples pour une forte mobilisation des 

ressources fiscales. (19, 1% du PIB contre 23,3, % en Amérique centrale et 39,3% en 

Europe) 

 

2-Au niveau sous régional ou régional 
Accélérer l’intégration sous régionale des personnes, des biens et services en vue de la 

création d’un marché commun véritable. 

 

  

3-Au niveau du continent africain 
-L’Union Africaine doit mutualiser ses compétences, avoir une position commune et un 

porte-parole commun pour engager un dialogue collectif avec les institutions et les pays 

partenaires de l’Afrique. 

-L’union économique africaine doit être effective.  

Exemple : le proverbe africain : « Seul, on va vite, ensemble on va plus loin. » 

 

 
 

 



HISTOIRE 

PREMIER SUJET :  

Dissertation 

Introduction 

Le candidat présentera l’URSS : leader incontesté du bloc de l’Est de 1947 à 1991 

Il notera qu’au début de 1990 cette grande puissance va s’effondrer et   se démembrer en plusieurs Etats 

indépendants. 

Il posera la problématique suivante : comment expliquer le déclin  d’un état aussi puissant ? 

Il proposera le plan suivant : 

1- Les facteurs de la disparition 

2- Les manifestations et les conséquences de ce déclin 

 

Première partie : LES FACTEURS DU DECLIN DE L’URSS 

 Le candidat relèvera les facteurs avant l’arrivée au pouvoir  de Gorbatchev en 1985:  

 Au plan politique 

- emprise du parti-Etat, le PCUS occasionnant l’opacité, l’immobilisme, la gérontocratie, le mépris des 

intellectuels,… 

- avènement de puissances nouvelles sur l’échiquier mondial : Union Européenne, Japon 

- incidence de la conférence d’Helsinki 

- actions des puissances occidentales soutenant les velléités d’indépendance des états baltes 

 

 Au niveau économique 

- échec du système économique soviétique 

- industrie vieillissante, mauvais rendement agricole 

- récession et crise économique due aux contraintes hégémoniques (dépenses militaires, rivalités avec les 

USA, gestion du bloc de l’Est). 

 Au plan social 

-  pénuries alimentaires 

- alcoolisme (fléau national) 

- corruption généralisée. 

Le candidat évoquera les réformes de Gorbatchev : la perestroïka  et la glasnost (transparence). 

Ces reformes vont entrainer : 

 Au plan politique 

- réduction de l’emprise du parti 

- pluralisme des candidatures 

-liberté d’expression, d’association, de pensée, … 

 Au niveau économique 

- autonomie des entreprises, liberté de prix, … 

- ouverture aux capitaux étrangers (sociétés mixtes) 

- libéralisation du commerce extérieur dès 1988 

 

 Au plan social 

- lutte contre l’alcoolisme, la corruption et les pénuries alimentaires. 



Le candidat indiquera que la perestroïka a provoqué le réveil des nationalismes au sein de l’Union 

Soviétique. 

Deuxième partie : MANIFESTATIONS ET CONSEQUENCES DU DECLIN 

 

Le candidat relèvera ces faits : 

 Manifestations au plan interne 

- proclamation de la souveraineté des états : pays baltes (Lettonie, Lituanie, Estonie), Géorgie, Moldavie, 

Ukraine, Russie, … 

- implosion de l’URSS en 15 républiques indépendantes en décembre 1991 

- création de la CEI en décembre 1991  

 

 Manifestations au plan externe 

- démocratisation des états de l’Europe de l’Est (pluralisme politique, liberté d’expression, …) 

- réunification de l’Allemagne en octobre 1990 

- dislocation de l’ensemble du bloc de l’Est (fin du Kominform et du Pacte de Varsovie) 

Conclusion 

Le candidat conclura que le déclin de l’URSS est le produit de plusieurs facteurs aussi bien internes 

qu’externes. Cette chute de l’URSS qui aboutit à l’implosion de l’empire soviétique consacre l’avènement 

d’un monde unipolaire sous l’emprise des Etats-Unis d’Amérique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEUXIEME SUJET : 

COMMENTAIRE DE DOCUMENT 

CORRECTION 

 

 

1- Le candidat indiquera l’idée générale en relation avec les missions de l’OTAN et les nouveaux 

défis qui se présentent à elle depuis 1989 

2- Le candidat explicitera d’abord le passage : la coalition des forces de l’Ouest contre l’Union 

soviétique leader des forces de l’Est. 

Il expliquera ensuite le passage : l’Union soviétique constitue une menace pour les Occidentaux 

pour les faits suivants : 

 Expansion du communisme en Europe de l’Est, notamment dans les 

territoires anciennement occupés par l’armée rouge ainsi que des visées 

sur la Grèce 

 Rejet du plan Marshall 

 Déclaration de Jdanov invitant tous les communistes à s’unir contre les 

Etats-Unis et le capitalisme 

              Il présentera la structuration du bloc occidental face à la menace soviétique en citant quelques exemples : 

Au niveau politique et militaire : 

 La fusion des zones d’occupation des occidentaux en Allemagne. 

 L’OTAN créée en avril 1949 pour la défense de l’atlantique nord 

 L’OTASE créée en 1954 pour la défense de l’Asie du Sud-Est. 

 Au plan économique : 

 L’OECE créée en 1948 pour la redistribution de l’aide Marshall qui devient 

l’OCDE en 1961 afin de prendre en compte les alliés extra européens des USA. 

3- Le candidat répondra par l’affirmative. Nous pensons que l’auteur à raison de s’interroger,  car  

 A l’origine, l’OTAN était destinée à contenir les forces soviétiques 

 Le contexte historique a changé avec la fin de la guerre froide 

 De nouveaux défis sécuritaires tels que le terrorisme, la multiplication des 

armes bactériologiques et chimiques se présentent à l’OTAN  

 L’émergence de nouveaux pôles d’influence 

 L’arrivée au pouvoir des nationalistes et de l’extrême droite 

 Les conflits d’intérêts au sein même de l’OTAN (France-Turquie  dans 

la crise Lybienne)  

 La nécessité pour l’OTAN de s’adapter à cette nouvelle situation 

Il indiquera par ailleurs que pour relever les défis nouveaux qui se dressent à elle, l’OTAN doit 

s’adapter à la nouvelle situation.   

 L’ouverture de l’OTAN aux pays de l’ancien bloc de l’Est 

 Intervenir de manière efficace dans les crises européennes (cas du 

Kosovo) et internationales (Afghanistan, Lybie,…) 

 Renforcer la cohésion et la solidarité au sein de l’OTAN 

 Repartir de manière équitable les charges de l’OTAN 

 Limité la prolifération des armes de toutes sortes.  

 Rechercher la sécurité et la paix commune au détriment des 

intérêts partisans 



CONCOURS PROFESSIONNEL D’ENTREE EN 2018 
AU CYCLE SUPERIEUR DE L’ENA / SESSION D’AOÛT 2017 

CORRIGE ET BAREME / LA NOTE DE SYNTHESE 
 

PLAN DE LA NOTE 
 Thème :    Le dossier porte sur l’urbanisation galopante en Afrique. 
 Problème : Comment faire face au défi de l’urbanisation galopante en Afrique en 
terme de gouvernance, de planification et de financement. 
Le dossier peut être traité en trois parties :  
I : Les problèmes liés à l’urbanisation galopante en Afrique 

 Absence de planification 

 Développement anarchique (urbanisation sauvage) 
 Absence de schéma directeur d’urbanisation 
 Bipolarisation des villes (bidonvilles à côté des quartiers huppés.) 
 Problèmes de mobilité, problème de transport 
 Non adaptation des infrastructures 
 Manque de vision des décideurs 

 

 Problèmes liés à la Gouvernance  

 Difficultés de l’Etat à gérer les infrastructures créées  
 Installation des populations dans les zones à risque 
 Réalisation de projets surdimensionnés, de prestige, projets 

pharaoniques (folie de grandeur)  
 Problèmes politiques, l’insécurité, le terrorisme 
 Problèmes d’assainissement, d’eau, d’électricité, de pollution, de 

santé, de condition de vie 
 Cherté de la vie  
 Abandon (délaissement) des banlieues 
 Non-respect des engagements pris par l’Etat vis-à-vis des 

partenaires 
 Problèmes au niveau du Financement 

 Délaissement des équipements sociaux existants (écoles, centres de 
santé) au profit des autres infrastructures 

 Difficulté de financement à long terme  
 Absence de dossiers de qualité pour le financement des projets 
 Insuffisance de financement 

 Autres problèmes 

 Délaissement des professionnels locaux en matière de construction 
au profit des étrangers qui ignorent les réalités locales et nationales 



 Insuffisance de professionnels en architecture 
 Problèmes liés au réchauffement climatique (inondation, érosion, 

perte de récoltes…) 
    II- Les opportunités, les avantages, les atouts qu’offre l’urbanisation en                

Afrique 

 Conjoncture favorable aux entreprises et aux réseaux bancaires 
d’Afrique du Sud, d’Afrique du Nord et du monde entier. 
L’Afrique est attractive 

 Multiplication des projets d’infrastructures. L’opportunité de 
financement des infrastructures liées au transport, à l’énergie, aux 
mines, à l’agriculture 

 L’intervention de l’Etat par la levée de fonds à travers les emprunts 
obligataires.   

 Création d’emplois -  Développement du tourisme d’affaire 
 L’utilisation des TIC pour améliorer les conditions de vie des 

populations 
 L’augmentation des investissements en Afrique avec l’arrivée de 

nouveaux investisseurs privés 
 L’intensification du partenariat public-privé 
 L’intensification de la coopération Sud-Sud 
 Le développement culturel 

III- Les solutions 

  Solutions au niveau de la Planification 

 L’Etat doit respecter les délais de réalisation des projets 
 Construire en hauteur 
 Planifier le développement des villes sur le long terme à travers les 

villes résilientes  
 L’implantation durable des entreprises en Afrique en dépit des 

crises 
 L’intégration du développement durable dans le schéma directeur 

de l’urbanisation 
 Partenariat entre les entreprises pour la réalisation des 

infrastructures 
 Eviter la bipolarisation des villes à travers un plan global 

 Solutions au niveau de la Gouvernance 

 La responsabilisation des citoyens 
 Recasement des commerçants ambulants 



 Rassembler davantage de personnes sur un même espace en vue de 
promouvoir la vie en communauté 

 Interdiction de construire en bordure de mer et l’interdiction de 
l’installation des populations dans les zones à risque 

 Avoir une vision pour le développement des villes et appliquer la 
bonne gouvernance 

 Aménagement des eaux, assainissement de la ville  
 Faciliter la mobilité urbaine à travers les tramways 
 Gérer le changement climatique en privilégiant une architecture 

adaptée aux réalités africaines à travers l’utilisation de matériaux 
locaux résistant à la chaleur et d’une ventilation traversante 

 Création des écoles de formation en architecture 
 Au niveau du Financement 

 Le plan Power Africa d’Obama pour l’électrification de l’Afrique 
 Le fonds Africa 50 de la BAD pour aider les Etats africains à 

mieux encadrer leurs programmes et éviter la réalisation des projets 
surdimensionnés 

 Rechercher les financements sur les marchés des capitaux au 
niveau des collectivités territoriales 

 Le changement de doctrine de la France avec la diplomatie 
économique pour faciliter la signature des contrats 

 Financement des projets en alliant les sources locales et 
internationales 

 Adopter les crédits acheteurs  
 Promouvoir la coopération économique régionale 
 Promouvoir les modèles financiers communs pour faciliter la 

négociation et le bon déroulement des contrats 
 

LES BALISES 

 Bon devoir avec : 

 Un plan correct s’adaptant à une problématique ainsi qu’au dossier; 

 Une expression correcte (respectueuse des règles de la grammaire, de 

la syntaxe, de l’orthographe, du vocabulaire, de la ponctuation, de 

l’argumentation, avec un niveau de langue correcte, …) ; 

 Une rédaction correcte, sans fautes respectant la charte graphique, 

 Contenu pertinent (avec toutes les idées traduisant la problématique et 

le plan) : Au moins 14/20 

 Devoir en deux (2) parties alors que le sujet requiert trois parties : 

maximum 08/20 



 Développement en bloc, sans paragraphe : maximum 08/20 

 Devoir en bloc, sans séparation entre l’introduction, le 

développement et la conclusion : maximum 06/20 

 Devoir sous-titré avec les inscriptions telles que « introduction », 

« développement », « conclusion » ou « A/ », « B/ », « C/ : maximum 

06/20 

 Devoir avec des références au texte telles que « selon tel 

document, d’après tel auteur » ou « voir, confer doc 12 ». Maximum 

05/20             (problème de méthodologie) 

 Introduction et conclusion fragmentées, c’est- à- dire chacune de 

ces parties est rédigée à l’aide de plusieurs paragraphes : maximum 

06/20 

 Devoir sans introduction ni conclusion : maximum 04/20 
 Hors sujet : 04/ 20 

 Feuille vierge : 00/20 
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CORRIGÉ 
 

 
PLAN DU DÉVELOPPEMENT DE LA NOTE 
Le dossier porte sur l’immigration illégale 
L’analyse de ce dossier met en exergue les aspects suivants de l’immigration : les CAUSES, les 
CONSÉQUENCES et les  SOLUTIONS  
 

I/ LES CAUSES DE L’IMMIGRATION ILLÉGALE 
 

A/ Les causes politiques 
- Les nombreuses guerres et la déstabilisation de nombreux Etats  dans le monde (Les migrants sont 

à la recherche de paix, de  sécurité. Ils  cherchent aussi à échapper aux conditions misérables générées par 
la guerre) 

- L’impunité (l’absence de poursuite des « gros poissons » et des commanditaires, la certitude des 
migrants d’être sauvés par les gardes-frontière encouragent l’immigration) 

- L’existence de réseaux mafieux dont certains pays se rendent complices. 
- La dictature, la tyrannie (à travers la répression, la persécution, le non-respect des droits de 

l’homme) 
- La corruption et la falsification  des documents administratifs 
- La communication institutionnelle des pays développés qui font l’apologie de leur opulence sur les 

chaines de télévision 
B/ Les causes économiques et écologiques (environnementales) 

  Sur le plan économique 
- La mauvaise répartition des richesses (revenus) 
- La recherche de fiscalité favorable 
- La misère (la pauvreté)  
- La recherche de meilleures conditions (niveau) de vie (l’eldorado) 
Sur le plan écologique 
- Les effets du réchauffement climatique 
- Les catastrophes naturelles 

C/ Les causes sociales 
- La forte croissance démographique avec pour corollaire le surpeuplement 
- Le regroupement familial, le mariage (rejoindre un enfant, un conjoint déjà installé en Europe)  
- Le poids de la tradition, la culture (la peur de l’excision, du mariage forcé de décevoir la famille, 

l’échec) 
- Le goût de l’aventure (la volonté  de s’exiler, de s’installer dans un pays de son goût) 
- Le désœuvrement, le chômage (à la recherche d’emploi) 
- L’image de réussite sociale affichée par les immigrés revenus au pays  

                  

II/ LES CONSÉQUENCES DE L’IMMIGRATION ILLÉGALE 
A/ pour les pays d’accueil 
1- Les conséquences positives  

 

- Moyen de compensation du déficit ou du déclin démographique de certains pays de l’UE 
- Existence d’une  main d’œuvre abondante et à bon marché 
- Moyen pour combler le déficit  de personnel dans certains domaines d’activité  



2- Les conséquences négatives 
- Inquiétude, désarroi, impuissance des populations européennes face au drame humanitaire et fléau 

que constitue l’immigration 
- Radicalisation politique dans les pays de l’UE avec  la montée des votes protestataires 
- Problèmes de gestion des immigrés (Réduction des capacités d’accueil due aux flux vertigineux 

d’immigrés : insuffisance de travail, de logement, de services publics…) 
- Menace des équilibres sociaux (menace sur l’identité culturelle), survivance des antivaleurs (vol, 

trafic de drogue, réseaux mafieux, insécurité grandissante) 
- Accroissement des dépenses sociales 
- Mise des Etats sous assistance (demande de l’aide internationale) 

B/ Pour les pays d’origine des immigrants 
1- Les conséquences positives 
- Création et opportunité d’emploi pour les jeunes (création d’infrastructures hôtelières) 
- Source de financement social 
- Entrées de devises étrangères à travers les nombreuses maisons de transfert de fonds 
- Contribution des émigrés au développement de leur ville, leur pays d’origine (adduction d’eau, 
construction d’écoles, de centres de santé, de centres de formation professionnelle, infrastructures 
hôtelières) 
- Commerce lucratif (enrichissement des passeurs, des filières criminelles et autres réseaux mafieux) 
 

2- Les conséquences négatives 
 

- Conditions de vie pénibles, pires atrocités (agressions, tortures, arrestations, séquestrations, brimades, 
enchaînement, soif, froid, injures, enlèvements) 
-  Pertes en vies humaines (nombreuses  morts par noyade, noyade due au naufrage ou due aux accidents 
provoqués par les passeurs criminels) 
-   Fuite des cerveaux et des bras valides 
-    Rêves brisés (échec, rapatriement, intellectuels émigrés exerçant des métiers subalternes 
-    Désorganisation du tissu social et économique des régions et pays à forte immigration 
III/ LES SOLUTIONS 
A/ Les actions au niveau des pays d’accueil (les pays de l’Union Européenne) 

- Durcir la législation (être ferme dans la politique de rapatriement   volontaire ou forcé des 
immigrants illégaux, punir sévèrement le trafic d’immigrants en le considérant comme un crime 
d’esclavagisme) 

- Renforcer la surveillance et le contrôle aux frontières avec la création de gardes-frontières (Agence 
FRONTEX) pour les patrouilles maritimes et aériennes, en plus de l’installation  des barbelées et de la 
fermeture des frontières 

- Intervenir  en amont en luttant contre les embarquements sauvages et contre les filières criminelles 
sur les plages et même militairement 

- Appliquer la politique de quotas de migrants pour chaque pays de l’UE 
- Les pays de l’UE doivent financer des projets de développement économique et social dans les pays 

limitrophes de l’UE et accroitre l’aide humanitaire  
B/   Les actions au niveau des pays d’origine des immigrants 

- Aménager l’administration et l’organisation interne des pays d’origine en vue d’une coopération 
profitable à tous 

- S’engager dans la voie de la coopération en  vue d’endiguer les flux migratoires (et d’éviter la 
situation dramatique des populations  immigrantes) 
 
C/Au niveau des actions concertées (communes) 



-   Les Etats européens doivent s’unir pour adopter des solutions communes 
- En accord avec la communauté internationale, les pays de l’UE doivent stabiliser la rive sud de la 

Méditerranée en mettant fin aux guerres au Moyen Orient  par tous les moyens (diplomatique, économique, 
militaire) 

- Initier des programmes de coopération Nord-Sud pour financer des projets de développement dans 
les pays d’origine des migrants 

- Internationaliser la lutte contre l’immigration à l’instar de la lutte contre la drogue et le terrorisme 
- Signature de plans d’actions communes entre dirigeants africains et européens 
- Protéger les migrants et rapatrier les immigrants illégaux avec  des mesures d’accompagnement 
- Promouvoir la migration légale et la  mobilité entre le continent africain et le continent européen 
- Organiser, en accord avec les Nations Unies, l’accueil des réfugiés (déplacés) et traiter les dossiers 

d’asile sur place 
- Accroître l’aide à la création d’emplois dans les pays d’origine des immigrants et garantir les 

possibilités de circulation par des visas à entrées multiples  
- Solliciter l’aide internationale pour la gestion des immigrants et des refugiés  

 



HISTOIRE 

PREMIER SUJET : Dissertation 

 

Sujet : La disparition de l’URSS 

______________________________________ 

 

DEUXIEME SUJET : Commentaire de document 

En 1948, juste après la seconde guerre mondiale, Américains, Canadiens et Britanniques cherchent à 

s’organiser face à la menace soviétique. Ils se réunissent (…) pour rédiger un protocole dit «Pentagone 

paper» qui préfigure le futur traité de l’atlantique nord. Signé le 4 avril 1949 à Washington, ce dernier 

institue une solidarité entre les alliés (…).                                                                                                                                              

Très vite, avec la fin du monopole nucléaire américain, l’alliance atlantique se dote d’une organisation 

militaire l’OTAN (Organisation dit Traité de l’Atlantique Nord), destiné à contenir les forces soviétiques 

sans recourir systématiquement à l’atome (…). 

Le 9 novembre 1989, quarante ans après la signature du traité de l’Atlantique, le mur de Berlin s’effondre. 

Le monde soviétique suit. L’Ouest a gagné. Mais dès la chute du mur, se pose la question essentielle : 

« l’OTAN peut-elle survivre aux conditions historiques de sa naissance ? » (…).  Depuis la fin de 

l’affrontement Est-Ouest, elle voit augmenter à la fois le nombre et l’étendue de ses missions sur 

l’ensemble de la planète (…).                                                                                                                                                      

Il ne s’agit plus seulement de protéger les différents membres de l’Alliance d’une agression : l’OTAN doit 

désormais être prête à contrôler les crises majeures sur toute la terre. 

 

Source : Jeune Afrique l’intelligent, n°2220 du 27 juillet au 2 août 2003, PP. 25-26. 

 

QUESTIONS 

1- Dégagez l’idée générale du texte. 

2- expliquez le passage suivant : « En 1948, juste après la seconde guerre mondiale, Américains, 

Canadiens et Britanniques cherchent à s’organiser face à la menace soviétique ». 

3- Que pensez-vous de cette interrogation de l’auteur : « L’OTAN peut-elle survivre aux conditions  

historiques de sa naissance ? » 

 

 

































SUJETS  

PROBLEMES ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

 

 

SUJET 1 : Développement économique et progrès social. 

______________________ 

 

SUJET 2 : En quoi l’inflation et le chômage sont des limites à la 

croissance économique.  

 

______________________ 

 

 

SUJET 3 : La mobilisation de l’épargne interne dans la stratégie de 

Développement économique des PED. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

SUJETS 

 DE DROIT ADMINISTRATIF 

 

 

SUJET 1 : Le contrôle administratif exercé sur l’Administration ivoirienne. 

SUJET 2 : L’Administration édicte-t-elle seule et uniquement des actes administratifs ? 

 


